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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





COMPTE RENDU

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE


SEANCE DU 26 JUIN 2002
MAIRIE D’ESVRES SUR INDRE
Le vingt six juin deux mille deux, à vingt heures trente minutes, les membres du conseil communautaire, légalement convoqués se sont réunis en séance ordinaire à la Mairie D’ESVRES, sous la présidence de Monsieur PALAT.
Etaient présents :

· Commune d’Artannes : Mme GABILLAT – M. PELLETIER

· Commune d’Esvres : M. TURCO - M. COUSTEAU – M. NOYANT – M. DUPUY
· Commune de Montbazon : M. REVECHE – Mme ENAULT – M. BRUN
· Commune de Monts : M. VIAUD – M. MAURICE – M. MARTRES
· Commune de Saint-Branchs : M. BALANGER – M. A. MAURICE
· Commune de Sorigny : M. PALAT – Mme FAUTRERO – M. VIEVILLE
· Commune de Truyes : M. GAUTHIER – Mme MASVEYRAUD – M. BLONDEAU

· Commune de Veigné : M. THALINEAU – M. LE NOACH – M. FILLON - M. PARIS
Absents n’ayant pas donné pouvoir et non représentés par un suppléant : M. THIMEL – M. ARRAULT
Absents ayant donné pouvoir : M. METAIS à M. MAURICE

Secrétaire de séance : M. COUSTEAU
M. Turco accueille les membres du conseil communautaire en la Mairie d'Esvres.

Il constate que la Communauté de Communes prend de plus en plus de consistance et se réjouit du choix de l'intercommunalité.

Il estime importantes les discussions qui vont s'ouvrir sur le SCOT entre les communautés de communes, la communauté d'agglomération et le Conseil Général.

M. Paris se dit satisfait de voir M. Turco approuver un SCOT "d'agglomération".

0. Approbation du compte rendu de la séance du 29 mai 2002
Sous réserve d'une correction à l'orthographe de Mme Masveyraud, le compte rendu est approuvé avec l'abstention de M. Vieville.

1. Charte de définition de l’intérêt communautaire
· DEBAT
M. Palat rappelle qu'il s'était engagé lors de la séance du débat d'orientations budgétaires à proposer une règle de définition de l'intérêt communautaire.

Le législateur a refusé d'encadrer cette notion et laissé le soin aux seuls conseils municipaux de décider après une confrontation des points de vue ce qui relève ou non de l'intérêt communautaire.

M. Palat propose, tout en respectant ce principe, de poser trois séries de critères permettant de cadrer la discussion et les débats lors de la confrontation des points de vue :

· critères d'ordre

· critères permettant d'apprécier la plus value communautaire

· critères permettant d'apprécier la légitimité et l'équité du projet.

M. Paris demande si les décisions des conseils municipaux devront nécessairement respecter le contenu de la Charte ou si certaines entorses seront admises.

M. Paris prend pour exemple le critère d'ordre interdisant l'instauration d'une fiscalité mixte qui représenterait une contrainte majeure si un projet communautaire d'une grande ampleur était présenté.

M. Palat pense qu'il n'est pas mauvais de maintenir ce critère aujourd'hui en sachant que le moment venu un débat pourra avoir lieu sur ce sujet.

M. Thalineau rappelle que l'instauration d'une fiscalité mixte ne dépend pas des conseils municipaux.

M. Balanger estime que ce critère constitue un garde fou prudent.

M. Thalineau rappelle la portée de cette Charte qui n'est qu'un engagement moral. Le débat sur la fiscalité mixte dépasse le cadre de cette Charte.

M. Le Noach estime que l'intérêt communautaire ne se mesure pas à l'aune de l'impact financier. Le critère financier ne doit pas limiter a priori la définition de l'intérêt communautaire.

M. Palat explique que si dans l'avenir un projet ne satisfait pas au critère financier alors soit il faudra le refuser, soit il faudra discuter d'un desserrement du carcan budgétaire. Mais pour le moment le filtre utilisé est le respect du budget tel qu'il est construit aujourd'hui, c'est à dire sans impôts nouveaux.

M. Le Noach en conclut qu'un projet dépassant les capacités budgétaires ne seraient pas d'intérêt communautaire.

M. Viaud explique qu'un projet communal dont une commune n'a pas les moyens ne perd pas pour autant son caractère communal. C'est la même chose pour l'intérêt communautaire.

M. Palat propose de supprimer le terme quantitatif dans la Charte et soumet ce projet au vote tel qu'il est rédigé aujourd'hui tout en affirmant qu'il pourra être amendé plus tard.

M. Gauthier propose la formulation suivante pour les critères de plus value communautaire : "un au moins de ces critères doit être satisfait".

· DECISION

Lors de la séance du 06 mars dernier consacrée à l’examen du débat d’orientations budgétaires, M. le Président s’est engagé devant le conseil communautaire à fournir « le résultat d’une réflexion plus globale sur les critères déterminant l’intérêt communautaire d’un projet d’investissement ».

Cette réflexion a abouti à la rédaction d’une Charte de définition de l’intérêt communautaire réaffirmant la primauté de la confrontation des points de vue au sein des conseils municipaux et proposant aux élus appelés à en débattre une série de critères pouvant utilement guider leur réflexion.

Cette Charte ne vaut pas pour la définition d’une nouvelle compétence statutaire mais seulement pour déterminer ce qui au sein d’une compétence statutaire relève ou non de l’intérêt communautaire ; cette Charte permettra, par exemple, de déterminer les programmes d’investissement qui, au sein d’une compétence statutaire, relèvent ou non de l’intérêt communautaire.

Après en avoir délibéré, Le conseil communautaire, à l’unanimité, émet un avis favorable sur le projet de Charte ci-annexé.

2. Perspectives budgétaires
Suite à un appel d’urgence, M. Fillon et M. Thalineau quittent la salle.
· DEBAT

M. Balanger présente une prospective financière permettant d'apprécier les marges de manœuvre de la CCVI pour les cinq années à venir.

L'hypothèse pessimiste la plus conservatrice permet de dégager un million d'euros par an pour les investissements nouveaux hors subventions.

M. Gauthier précise que ce scénario est bâti sur l'hypothèse que les opérations d'aménagement de zones s'auto-équilibrent et que la prise de compétence ordures ménagères est neutre sur le plan financier.

M. Viaud demande si la capacité d'investissement calculée pour un exercice pourrait être dépassée.

M. Balanger explique que les hypothèses d'emprunt sont calculées sur une durée d'amortissement de douze ans.

Un projet conséquent pourrait faire l'objet d'un emprunt sur une durée plus longue.

M. Pelletier demande si le coût de la compétence voirie communautaire est intégré dans l'équilibre annoncé des opérations d'aménagement de zones.

M. Gauthier précise que cet équilibre ne permet pas de financer les travaux de réfection des voiries.

3.1.« Compétence piscine » : intérêt communautaire

M. Fillon et M. Thalineau rejoignent les autres membres du conseil communautaire.
· DEBAT

M. Palat explique que le groupe des piscines municipales satisfait les critères de la Charte.

M. Maurice souhaite que la Communauté de Communes s'engage dès maintenant dans la définition du troisième équipement communautaire.

M. Palat propose de lancer les études de faisabilité afin de constituer un premier dossier.

M. Le Noach explique que la couverture d'une piscine a pour conséquence de générer un accroissement notable des charges de fonctionnement, il doute que la CCVI soit dimensionnée pour accueillir deux équipements nautiques couverts.

· DECISION

M. le Président a proposé au conseil communautaire réuni en séance ordinaire le 06 mars dernier de surseoir à statuer sur la procédure de transfert à la Communauté de Communes des piscines d’Esvres et de Saint Branchs en conditionnant la reprise de cette procédure aux éléments suivants :
1. Résultats d’une étude de vérification de la stabilité du grand bassin de la piscine de St Branchs ;

2. Analyse de l’impact financier du transfert de l’ensemble de la compétence piscine (remplacement des installations du Ripault compris) ;

3. Définition de règles de fonctionnement légitimant l’intérêt communautaire de ces équipements ;

4. Résultat d’une réflexion plus globale sur les critères déterminant l’intérêt communautaire d’un projet d’investissement.

Sur le premier point, l’étude menée par le cabinet LAMALLE Ingénierie conclut que « s’il existe bien une différence de niveau (défaut de planéité hérité des aléas de la construction au moment de la réalisation initiale), celle-ci n’est pas préjudiciable à la pérennité de l’ouvrage ». « D’un point de vue structurel, cette piscine ne semble pas affectée, l’étanchéité doit être révisée et réparée localement ».

Sur le second point, les règles de transfert de charges conduisent à ne faire supporter par la Communauté de Communes que l’accroissement des charges de fonctionnement et non leur intégralité. Les projets d’investissement sur les piscines d’Esvres et de Saint Branchs, et le coût de construction d’une piscine communautaire destinée à remplacer les installations privées du Ripault sont estimés aujourd’hui à environ 5 765 000 € HT (respectivement 732 000 €, 458 000 € et 4 575 000 €).

Sur les troisième et quatrième points, une étude présentée devant la commission « action sociale – équipements sportifs et culturels » démontre que si « l’activité piscine dans le Val de l’Indre n’offre pas un service d’intérêt communautaire dans l’état actuel des installations au regard des critères contenus dans la Charte, cet intérêt communautaire peut se construire autour d’un projet commun qui tend vers l’équité et qui légitime le transfert auprès des concitoyens. Ce projet peut se décomposer en trois temps :
1. Accueil de tous les scolaires et des CLSH de la CCVI dans une piscine couverte ou découverte et harmonisation des transports et des tarifs ;

2. Couverture de la piscine d’Esvres qui permettra un accès équitable (fréquence et localisation) pour tous les usagers ;

3. Construction d’une piscine communautaire destinée à remplacer la piscine privée du Ripault, en sursis depuis 20 ans. »

Cette action doit être menée sur le long terme et permettra l’exercice progressif et intégral de l’activité « piscine » à l’échelon communautaire.

Cette étude et les débats de la commission ont montré qu’un seul équipement central ne pourrait à lui seul permettre de couvrir l’ensemble des besoins des usagers potentiels de la CCVI à des conditions équitables. La configuration spécifique du territoire incite à multiplier les pôles de centralité pour assurer une bonne couverture du service. Cette analyse démontre le besoin de 
s’appuyer sur les deux équipements actuels pour aboutir à terme à un groupe d’équipements dont le « rayonnement communautaire » sera avéré.

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité : 

· De donner un avis favorable au transfert à l’échelon communautaire des piscines d’Esvres et de Saint Branchs ;

· D’engager la Communauté de Communes dans une politique de développement progressif de l’activité « piscine » telle que définie précédemment et comprenant à terme la construction d’un troisième équipement communautaire (dont les études de faisabilité et de définition doivent être engagées dès à présent)

· D’autoriser M. le Président à inviter les conseils municipaux à se prononcer sur l’intérêt communautaire des piscines d’Esvres et de Saint Branchs ; la reconnaissance de cet intérêt communautaire pouvant être constatée dès l’expression d’une majorité qualifiée de conseils municipaux des communes membres et au plus tôt à l’issue de la saison 2002.

3.2. Equipements sportifs et culturels : Règlement communautaire des subventions aux manifestations à caractère sportif ou culturel.
· DEBAT

M. Thalineau, suite à une remarque de M. Le Noach, propose de préciser "aux manifestations visées à l'article 3" aux articles 4 et 5. Il propose également de substituer le terme abrogation au terme retrait.

· DECISION

Réuni en séance ordinaire le 19 décembre dernier, le conseil communautaire a adopté son « règlement communautaire des subventions aux manifestations à caractère sportif ou culturel ». Ce règlement posait les critères permettant de définir les manifestations à caractère sportif ou culturel de rayonnement communautaire et fixait les conditions de participation financière de la Communauté de Communes.

Par courrier daté du 25 février 2002, M. le Préfet note une incohérence entre la notion de rayonnement communautaire contenue dans les statuts de la CCVI et la notion d’intérêt communautaire utilisée dans le règlement. Il fait observer, d’autre part, que le double financement de manifestations par la Communauté de Communes et ses Communes membres est illégal en application du principe de spécialité.

Le premier critère posé par le règlement pour la définition des manifestations nouvelles de rayonnement communautaire ne peut être retenu dans la mesure où il correspond à un dispositif de cofinancement illégal.

Par conséquent, il convient de reprendre la rédaction de ce règlement en tenant compte de ces observations.

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité :

· D’adopter le règlement d’attribution des subventions aux manifestations à caractère sportif ou culturel de rayonnement communautaire tel que rédigé ci-après :
Article 1er : sont de rayonnement communautaire, les manifestations organisées directement par la CCVI après délibération du conseil communautaire.

Article 2 : sont considérées comme présentant un rayonnement communautaire les manifestations suivantes : 

« Le salon des jeunes inventeurs et créateurs » à MONTS, « Le festival  rivières et terroirs » à Esvres et Montbazon, « Les floralies du Val de l’Indre » et « Les jeux du Val de l’Indre ».

Article 3 : hors l’hypothèse visée à l’article 1er, pour pouvoir être déclarées de rayonnement communautaire par le conseil communautaire, les manifestations nouvelles doivent au moins répondre au critère suivant :

· Manifestation dont le montant brut prévisionnel des dépenses est au moins égal à 9 000 Euros.

Article 4 : Le montant de la participation de la CCVI au financement des manifestations visées à l’article 3 de rayonnement communautaire est arrêté comme suit :

· Au maximum 50 % du montant brut estimé des dépenses telles que figurant au budget prévisionnel de la manifestation,

· Le montant de la participation de la CCVI ne pourra conduire à un financement public de la manifestation supérieur à 80 % du montant brut estimé des dépenses,

· Possibilité de réduire la participation de la CCVI au vu du compte de résultat excédentaire de la manifestation.

Article 5 : La participation de la CCVI à une manifestation visée à l’article 3 est réglée à l’organisateur selon les modalités suivantes :

· 75 % du montant de la subvention après la décision du conseil communautaire arrêtant le montant de la participation de la CCVI,

· 25 % du montant de la subvention après fourniture par le ou les organisateurs du compte de résultat de la manifestation à fournir dans les trois mois, avec la copie des pièces justificatives des dépenses.

· De prononcer l’abrogation de la délibération précédente du conseil communautaire relative au même objet n° 2001.11.12 rendue exécutoire le 26 décembre 2001.
3.3.1. Association « 3P2A » : subvention pour l’organisation du salon du petit format.

· DECISION

Vu le règlement d’attribution des subventions aux manifestations à caractère sportif ou culturel de rayonnement communautaire ;

Considérant que l’association « 3P2A » se propose d’organiser l’édition 2002 du Salon du petit format dans les salons d’honneur du Château de Truyes et sollicite à cette fin une subvention auprès de la Communauté de Communes ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire à l’unanimité décide :

· De reconnaître le rayonnement communautaire de la manifestation « le Salon du petit format » étant précisé que cette reconnaissance ouvre droit à un financement communautaire à l’exclusion de toute subvention d’une des communes membres de la Communauté ;

· D’informer chaque commune membre du caractère de rayonnement communautaire de cette manifestation ;

· D’attribuer à l’association « 3P2A » une subvention de 1524 € pour l’organisation de l’édition 2002 du Salon du petit format.

3.4.1. Association des amis de l’espace Pierre Méry : Convention

· DECISION

Vu l’article L.2251-4du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Par délibérations concordantes les conseils municipaux des huit Communes membres de la Communauté de Communes du Val de l’Indre ont autorisé le transfert à la Communauté de Communes des subventions communales au profit de l’association « les Amis de l’Espace Pierre Méry ».

Le Code Général des Collectivités Territoriales conditionne en son article L 2251-4 le versement de subventions aux établissements existants de spectacle cinématographique aux termes d’une convention conclue entre la collectivité et l’exploitant.

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité :
· D’approuver les termes de la convention ci-annexée définissant l’objet, les modalités de fixation du montant et les conditions de versement des aides prévues à l’article L 2251-4 du CGCT octroyées par la Communauté de Communes du Val de l’Indre à l’exploitant du cinéma « Le Générique » à Montbazon.

· D’autoriser M. le Président à signer ladite convention.

3.4.2. Association « Les amis de l’espace Pierre Méry » : Subvention
· DEBAT
Suite à une question de M. Le Noach, il est précisé que le montant de la subvention proposée est inférieur à 30 % du chiffre d'affaires, conformément aux dispositions de la convention.

· DECISION

Vu la convention régissant le versement des aides à l’association « les Amis de l’Espace Pierre MERY » prise notamment en son article 3 ;
Vu le dossier de demande de subvention d’équilibre présenté par ladite association au titre de l’exercice 2002, assortie du compte de résultat prévisionnel pour ce même exercice ;
Vu le dossier de demande de subvention exceptionnelle présenté par ladite association afin d’obtenir un financement communautaire pour l’acquisition d’un micro-ordinateur, d’un logiciel de gestion agréé par le Centre National de la Cinématographie, et le remplacement du dérouleur de bobines ;

Après en avoir délibéré et à l’unanimité le conseil communautaire décide à l’unanimité :
· D’attribuer à l’association « les Amis de l’Espace Pierre MERY » une subvention d’équilibre de 15 244 € au titre de l’exercice 2002, soit un montant égal à celui attribué en 2001 par la Commune de Montbazon ;

· D’attribuer à l’association « les Amis de l’Espace Pierre MERY » une subvention exceptionnelle correspondant à 30% du montant HT des investissements projetés, soit 3474 € ;

· D’imputer cette double dépense à l’article 6574 fonction 314 du budget communautaire.

4.2.1. Action Sociale - La Mission Locale de Touraine : Convention de partenariat
· DECISION

La Communauté de Communes est statutairement compétente pour les actions d’aide à l’insertion sociale et professionnelle des personnes défavorisées.

Cette compétence s’exerce notamment par le soutien financier apporté aux actions menées par l’association Mission Locale de Touraine.

Il apparaît opportun de formaliser dans une convention les objectifs poursuivis par l’association en contrepartie de l’engagement financier de la Communauté de Communes, ainsi que les modalités de versement et de contrôle des fonds employés.

Ainsi, en contrepartie de la subvention annuelle attribuée par la Communauté de Communes, l’association s’engage à :
· Accueillir, informer, orienter et suivre les jeunes demandeurs d’emploi de 16 à 25 ans de la Communauté de Communes ;

· Impulser des réponses appropriées aux problèmes d’insertion, de formation et d’emploi qui se posent localement aux jeunes.

L’association s’engage à rendre compte annuellement de son activité auprès de la Communauté de Communes.

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité :
· D’approuver le projet de convention ci-annexé formalisant les obligations respectives de l’association Mission Locale et de la Communauté de Communes pour une durée de un an renouvelable par tacite reconduction ;

· D’autoriser M. le Président à signer cette convention ;

· D’autoriser au titre de l’exercice 2002 le versement d’une subvention à l’association Mission Locale d’un montant de 16 088,04 € (0,58 € x 27 738 hab.) à imputer à l’article 6574 fonction 523 du budget communautaire.

5.2. Finances - Budget général : décision modificative n°1
· DECISION

Les services de la Communauté de Communes ont reçu le 25 avril 2002 l’état portant notification de l’attribution de la dotation d’intercommunalité. Cette dernière s’élève à 777 283 € contre 404 000 € inscrit au budget en prévision de recettes.

Par ailleurs, les conseils municipaux ont été invités à délibérer sur le montant corrigé de l’attribution de compensation suite à l’évaluation des transferts de charge en matière d’action sociale, de tourisme et d’équipement culturel (cinéma « Le Générique » - association des amis de l’espace Pierre Méry).

Il convient donc de prendre en compte ces nouveaux éléments dans le budget communautaire de l’exercice 2002.

Un certain nombre de dépenses nouvelles sont également proposées :

Plaquette de communication et Educ’ tour pour la compétence développement économique

Cotisation pour l’assurance des droits statutaires du personnel

Achat de matériels et mobiliers complémentaires

Complément d’enveloppe pour le programme de travaux sur les équipements sportifs (piscines)
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire à l’unanimité décide :
· D’accepter les modifications de crédits par chapitre, figurant dans l’état ci-annexé.

6.1. Développement Economique : Taxe Professionnelle - Exonérations et cotisation minimum
· DECISION

La Communauté de Communes du Val de l’Indre a opté pour le régime de la Taxe Professionnelle Unique prévu à l’article 1609 nonies C du Code Général des Impôts. Elle est par conséquent compétente pour modifier les modalités d’établissement de cet impôt applicables en 2003.

Après en avoir délibéré le conseil communautaire à l’unanimité décide :
· De n’instituer aucune des exonérations de Taxe Professionnelle susceptibles d’être instituées par décision d’une assemblée délibérante ;
· De ne pas désigner de logement référence dont la valeur locative serait retenue pour le calcul de la cotisation minimum de Taxe Professionnelle.

6.2.1. ZAE La Bouchardière (MONTS) : Convention avec l’Institut National de Recherches Archéologiques Préventives
· DEBAT
M. Viaud juge scandaleux l'article 5.4 de la convention.

M. Turco note un certain mécontentement des communes et communautés de communes au sujet des fouilles archéologiques et propose d'adresser une motion à l'association des Maires de France.

M. Palat souhaite savoir pourquoi ces fouilles sont jugées scandaleuses car il s'agit de préserver le patrimoine.

M. Dupuy explique que seules les modalités sont scandaleuses. En effet la structure chargée de la réalisation de ces fouilles ne peut être mise en concurrence.

M. Thalineau rappelle qu'il s'agit là d'un service public et que ce service par définition ne peut être mis en concurrence. De plus les aménageurs publics ont la possibilité d'imputer cette charge sur le preneur final.

M. Palat explique que ces fouilles sont incontournables et que l'important est de ne pas prendre de retard dans les opérations d'aménagement, il propose donc de devancer l'appel pour les autres zones.

· DECISION

Vu la loi du 27 septembre 1941 modifiée portant réglementation des fouilles archéologiques ;

Vu la loi n° 2001-44 du 17 janvier 2001 relative à l’archéologie préventive, modifiée par la loi de finances rectificative pour 2001 n°2001-1276 du 28 décembre 2001 ;

Vu le décret n°2002-89 du 16 janvier 2002 relatif aux procédures administratives et financières en matière d’archéologie préventive ;

Vu le dossier de permis de lotir n°LT 3715902A0001 déposé à la Mairie de MONTS le 31 janvier 2002 par la Communauté de Communes du Val de l’Indre sur la zone d’activités économiques La Bouchardière et reçu à la DRAC, service régional de l’archéologie le 22 avril 2002 ;

Vu l’article 26 alinéa 1 du décret n°2002-89 du 16 janvier 2002 ;

Vu l’arrêté du Préfet de Région en date du 13 mai 2002  énonçant dans son article 1er : un diagnostic archéologique sera réalisé sur le terrain faisant l’objet des travaux du lotissement sus visé ;

Monsieur le Président présente le projet de convention établi par l’Institut National de Recherches Archéologiques Préventives dont l’objet est de préciser les conditions de réalisation de l’opération archéologique « La Bouchardière, Le Pain Perdu »., et notamment de fixer le calendrier d’intervention :

· Début d’intervention : 4 juillet 2002

· Fin d’opération sur le terrain : avant le 30 août 2002

· Date de remise du rapport de diagnostic au Préfet de Région : avant le 30 septembre 2002

Monsieur le Président présente également le projet de calcul de la redevance calculé par l’INRAP conformément à l’article 27, alinéa 3 du décret susvisé. Ce projet ne vaut pas titre de recettes, celui-ci devant être envoyé ultérieurement par l’agent comptable de l’INRAP. Le montant définitif sera compris dans une fourchette de plus ou moins 10%.

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide, par 24 voix pour et 1 abstention :
· d’autoriser Monsieur le Président ou son représentant à signer toutes les pièces afférentes à ce dossier

· d’imputer cette dépense à l’article 6045 fonction 90, centre de coût 0402 du budget annexe des Zones d’Activités Economiques.
6.3.1. ZAE St Malo (Le Grand Berchenay) – Esvres : indemnités d’éviction (M. Germain)

· DECISION

Le Président rappelle que la Communauté lors de sa séance du 6 mars 2002 s’est portée acquéreur des parcelles ZO 262 (ex ZO 5) – ZO 258 (ex ZO 83) et ZO260 (ex ZO 84) pour une superficie totale de 54 703 m² au lieu dit « Le Grand Berchenay »– commune d’Esvres en vue de l’extension de la Zone d’Activités Economiques de Saint Malo.

Monsieur Patrick GERMAIN assure l’exploitation des parcelles sus-citées en vertu d’un bail consenti à l’origine à Madame Ginette GERMAIN, sa mère, aux termes d’un acte reçu par Me NEEL, notaire à CORMERY, le 3 octobre 1989, pour une durée de neuf années à compter du 30 septembre 1988, qui a fait l’objet d’une cession verbale au cours de l’année 1990, renouvelé tacitement depuis.

Il convient, pour que ces parcelles deviennent libres de toute occupation que :

La Communauté de Communes du Val de l’Indre procède à la résiliation du bail conclu par Mr GERMAIN

La Communauté de Communes du Val de l’Indre verse à Mr GERMAIN les indemnités d’éviction dues au titre de l’article 4 du décret n°69-825 du 28 août 1969.

L’indemnité est calculée selon les barèmes établis dans la convention-type relative à l’indemnisation des exploitants agricoles évincés lors d’acquisitions immobilières par toutes les collectivités et organismes soumis au contrôle du Service des Domaines, pour la période du 1er juillet 2001 au 30 juin 2002, soit 2 028 € l’hectare (polyculture – Champeigne tourangelle).

Le montant de l’indemnité ainsi calculée s’élève à 11 094 €

Après en avoir délibéré le conseil communautaire à l’unanimité décide :
· d’approuver la résiliation du bail conclu par Mr GERMAIN pour les parcelles ZO 258 – ZO 260 – ZO 262

· d’accepter de verser à Mr GERMAIN une indemnité d’éviction d’un montant de 11 094 €

· d’imputer cette dépense à l’article 6015 fonction 90 centre de coût 0202 du budget annexe des Zones d’Activités Economiques.
· d’autoriser le Président ou son représentant à signer toutes pièces afférentes à ce sujet.
6.3.2. ZAE St Malo (Le Grand Berchenay) – Esvres : rectification de la superficie de la parcelle ZO n°8
· DECISION

Vu la délibération de la Communauté de Communes du Val de l’Indre du 19 décembre 2001 relative à la cession  de parcelles sises le Grand Berchenay cadastrées ZO3 – 6 – 7P – 8P – 85P et 86P à la Communauté de Communes du Val de l’Indre ;
Vu la délibération du conseil municipal d’Esvres du 22 avril 2002 prise suite à l’état adressé par les services fiscaux le 10 avril 2002 ;
Vu l’avis du service des affaires domaniales du 15 janvier 2002 ;
Considérant que la parcelle N° ZO 8 fait l’objet de la cession d’une emprise à l’Etat pour la réalisation d’un giratoire à l’intersection de la RN 143/ RD83, et que la promesse de vente à l’Etat, établie par les services fiscaux comportait une erreur dans la superficie initiale de parcelle d’origine (1ha90a70ca au lieu de 1ha97a70ca).

Par conséquent la superficie restante cédée à la Communauté de Communes du Val de l’Indre doit être rétablie par une délibération modificative.

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité :
· de rectifier comme suit la surface de la parcelle Z0 8 : 1ha84a77ca (au lieu de 1ha77a77ca) acquise à la commune d’Esvres. La valeur au mètre carré et les autres termes de la délibération demeurent inchangés

· d’autoriser le Président ou son représentant à signer toutes les pièces afférentes à ce dossier
7.1.1. Tourisme - Office de Tourisme du Val de l’Indre : Convention d’objectifs
· DECISION

Vu la loi n° 92-1341 du 23 décembre 1992 portant répartition des compétences dans le domaine du tourisme ;
Vu les délibérations concordantes du conseil communautaire du 15 mai 2002 et des conseils municipaux des Communes membres approuvant le transfert de la compétence tourisme ;
Vu la délibération du conseil communautaire du 15 mai 2002 approuvant la création d’un Office de Tourisme du Val de l’Indre ;
Considérant la modification statutaires en cours visant à doter la Communauté de Communes du Val de l’Indre de l’ensemble des compétences pouvant être confiées à un Office de Tourisme ;
Considérant la création de l’association « Office de Tourisme du Val de l’Indre » le 28 mai 2002 ;
Monsieur Le Président présente le projet de convention d’objectifs qui définit les missions confiées à l’Office de Tourisme du Val de l’Indre dans le cadre de la loi susvisée : accueil et information des touristes– inventaire de l’offre touristique – promotion touristique locale, nationale voire internationale – évaluation et suivi de la demande touristique ; ainsi que l’ensemble de  ses droits et obligations.

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire à l’unanimité décide :
· d’approuver la convention d’objectifs fixant  l’ensemble des missions confiées à l’Office de Tourisme du Val de l’Indre, ainsi que ses droits et obligations,
· d’autoriser Monsieur le Président ou son représentant à signer toutes pièces afférentes à ce dossier.
7.1.2. Tourisme - Office de Tourisme du Val de l’Indre : Subvention
· DECISION

Vu la convention d’objectifs passée entre la Communauté de Communes du Val de l’Indre et l’Office de Tourisme du Val de l’Indre, prise notamment en son article 3 ;
Vu la demande de subvention présentée par l’Office de Tourisme du Val de l’Indre au titre de l’exercice 2002, assortie du budget prévisionnel de l’Office pour ce même exercice ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire à l’unanimité décide :

· D’attribuer à l’Office de Tourisme du Val de l’Indre une subvention de 57 500 € au titre de l’exercice 2002 ;

· D’imputer cette dépense à l’article 6574 fonction 95 du budget communautaire.
8.2. Administration Générale - Personnel Communautaire : Modification du tableau des effectifs
· DECISION

Vu l’article 34 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 aux termes duquel les emplois sont créés par délibération du conseil communautaire ;

Vu le tableau des effectifs de la Communauté de Communes modifié par le conseil communautaire le 23 janvier 2002 ;

Lors de la séance du 23 janvier 2002 le conseil communautaire a créé un emploi destiné à être occupé par un agent de catégorie B de la filière technique de la fonction publique territoriale.

Le candidat retenu pour occuper cet emploi est actuellement titulaire du grade d’agent administratif et inscrit sur la liste d’aptitude au grade de technicien territorial.

La collectivité d’origine de cet agent souhaite organiser sa mutation auprès de la Communauté de Communes du Val de l’Indre préalablement à sa nomination en tant que technicien stagiaire par la voie du détachement.

Cette nomination préalable par voie de mutation implique la création de l’emploi correspondant au tableau des effectifs de la Communauté de Communes.

Après en avoir délibéré le conseil communautaire à l’unanimité décide :
· De modifier à compter du 1er août 2002 le tableau des effectifs du personnel titulaire comme suit :

	Filière
	Grade
	Catégorie
	Effectif

Budgétaire
	Temps

Non complet
	Effectif

Au 26/06/2002

	Administrative
	Attaché/Directeur Général 

des Services

(emploi fonctionnel)
	A
	1
	0
	1

	Technique
	Technicien
	B
	1
	0
	0

	Administrative
	Adjoint Administratif
	C
	1
	0
	0

	Administrative
	Agent administratif
	C
	1
	0
	0

	Administrative
	Agent administratif qualifié
	C
	1
	0
	1

	TOTAL


	
	
	5
	0
	2


8.3. Personnel Communautaire : Institution d’un régime indemnitaire au profit des agents de la filière technique
· DECISION

La loi du 28 novembre 1990 a modifié les dispositions initiales de l’article 88 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale en précisant que l’assemblée délibérante de chaque collectivité territoriale fixe les régimes indemnitaires dans la limite de ceux dont bénéficient les différents services de l’Etat.

Le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 a précisé le cadre juridique des primes et indemnités de l’Etat transposables à la Fonction Publique Territoriale et les équivalences de grade.

Il appartient, en effet, à l’assemblée délibérante de fixer les limites, la nature, les conditions d’attribution et le taux des indemnités applicables aux fonctionnaires territoriaux et le cas échéant, aux agents non titulaires relevant des filières administrative et technique, en application de l’article 136 de la loi du 26 janvier 1984 susnommée.

Le régime indemnitaire est constitué par l’ensemble des sommes perçues par un agent en contrepartie ou à l’occasion du service qu’il exécute dans le cadre de ses fonctions définies par le statut particulier dont il relève.

Le régime indemnitaire se définit comme un complément de traitement distinct des autres éléments de rémunération.

Après en avoir délibéré le conseil communautaire à l’unanimité décide d’instituer pour les agents titulaires un régime indemnitaire par référence aux textes réglementaires applicables aux agents de l’Etat, et dans les mêmes conditions :

A - Institution de la prime de service et de rendement - Personnel de catégorie B
Cadre d’emplois des Techniciens Territoriaux.

En application du décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 relatif au régime indemnitaire des fonctionnaires territoriaux modifié, il est institué une prime de service et de rendement destinée aux agents de catégorie B de la filière technique, et librement attribuable dans la limite du montant réglementaire maximal et dans les mêmes conditions que celles définies pour les agents de l’Etat.

Taux moyen maximum applicable pour le grade de:

Technicien 4% du TBMG
Technicien principal 5% du TBMG
Technicien chef 5% du TBMG
Le Traitement Brut Moyen du Grade (TBMG) est calculé comme suit :

Traitement brut moyen du grade = Traitement annuel brut du 1er échelon + Traitement annuel brut de l’échelon terminal

2

Dans les limites des taux moyens réglementaires et du crédit global, l’autorité territoriale fixe librement les taux individuels applicables.

B – Conditions d’octroi du régime indemnitaire
Les primes et indemnités consenties au titre du présent régime indemnitaire seront versées mensuellement, par 12ème des taux individuels définis annuellement dans la limite du crédit global.

Les éléments du régime indemnitaire sont octroyés chaque année en fonction de la manière de servir de l’agent, sur la base de la notation et de l’évaluation qui prend en compte pour chaque emploi un taux d’objectif moyen à atteindre.

La présente délibération prendra effet à compter du 01 août 2002.

8.4. Personnel Communautaire : Versement d’une indemnité à un stagiaire

· DECISION

Vu la convention passée entre la Communauté de Communes du Val de l’Indre et l’université Montesquieu-Bordeaux IV relative au stage de formation professionnelle suivi par M. Sylvain LE BRIS du 01/04/02 au 07/06/02 ;

Considérant la possibilité de verser, à titre de gratification en contrepartie du travail productif fourni par le stagiaire, une indemnité exonérée de charges dans la limite de 30% du SMIC ;

Considérant la qualité de l’étude produite par M. Sylvain LE BRIS sur l’exercice de la compétence « piscine » ;

Considérant l’obligation faite à ce stagiaire de se déplacer avec son véhicule personnel dans les différentes communes de la Communauté de Communes pour réaliser les entretiens nécessaires à la production de son étude ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire à l’unanimité décide
· D’autoriser le versement à M. Sylvain LE BRIS d’une indemnité de stage limitée à 30% du SMIC par mois, soit 1011,64 x (1+7/30) x 30% = 374,31 € ;

· D’autoriser le versement à M. Sylvain LE BRIS d’une indemnité pour frais de déplacement selon le barème fixé par l’arrêté du 20 septembre 2001 (0,21 € par km pour les véhicules de 5CV et moins).

Le Président,

Pierre Palat

Les membres du conseil communautaire,

Mme GABILLAT
M. PELLETIER

M. TURCO

M. COUSTEAU
M. NOYANT
M. DUPUY

M. REVECHE

Mme ENAULT

M. BRUN

M. VIAUD

M. MAURICE

M. MARTRES
M. BALANGER
M. A. MAURICE
Mme FAUTRERO

M. VIEVILLE
M. GAUTHIER

Mme MASVEYRAUD

M. BLONDEAU

M. THALINEAU
M. LE NOACH

M. FILLON

M. PARIS
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